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REUNI ON DE Lil. CQI.1MISSI ON 
=======~=============== 

Les travaux de la Commission ont été axés essentiellement sur les 
affaires économiques et monétaires, la TVA et la simplification des forma
lités douanières. 

1. - La Commission a adopt2 ~u cours de sa réunion d'hier une résolution de 
communication n.u Conseil sur ln poli tique économique à suivre en 1973 et sur 
la préparation des budgets pu~·)}ics en 1974• Conformément à la procédure prévue 
pour la coordination cle la poli tique économique, le Conseil des ministres des 
finances du 28 juin en délibérera. La Commission demande que les mesures de lutte 
contre l'inflation prises par les gouvernements à la suite de la conférence au 
sommet et du Conseil d0 décembre 72~ soient poursuivies et intensifiées, et 
propose à cet effet une série de mesures concrètes et èl.e ''recommandations ne 
s'adressant non seulement aux autorités centrales, mais aussi aux collectivit(:s 
locales". Il faut noter que la Commission souligne que les taux d'intérêts 
accordés dans la Communauté aux petits fpargnants (caisses d'épargne, etc.) 7 

sont à l'heure actuelle inférieurs au taux d'inflation. 

2. - La Commission va envoyer au d.ébut de la semaine prochaine au Conseil sa 6e 
proposition de directive qui constitue un véritable code europ8en de la TVA et 
représente le premier 616ment concret concernant 1 'harmonisation des taux. (la 
P-32 sur cette affaire vous a ôté envoyée ce jour)o 

3. - Sur proposition .de M. Gm1delach, la Commission [1, adoptô une communication 
au Conseil constituant le cadre à l'intérieur duquel la Commission proposera une 
série de mesures techniques très précises visant toutes à la simplification des 
formalités douanières. Ces formalités constituent à 1 '!-~·ure actuelle un handicap 
considérable, notamment pour les petites et moyennes entreprises n'ayant pas 1,.,, 
possibilité de créer des agences en douane spécialisées. 

4• - Il faut signaler enfin que la Commission a d.6cièl.r.3 1 sur proposition de 
1~. Scarascia Mugnozza 7 de proposer la création en Grande-Bretagne et en Italie 
de bureaux d 1 information''régionaux~A (Edimbourgh, Carà.iff 1 Milan et Italie du 
Sud). 
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